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Fondement Biblique 
Nous nous sommes rendu compte que vivre l’évangile est réellement un 

projet communautaire. C’est une histoire de famille. C’est un groupe de 

personnes engagées envers Christ et engagées l’un envers l’autre. Compte 

tenu de cette conviction, nous désirons que l’Église Ministère Theacts 

Ministry fonctionne comme un outil essentiel de grâce dans la vie de ceux qui 

considèrent notre église comme leur demeure. Par conséquent, l’adhésion en 

tant que membre de l’Église est une étape importante pour atteindre ce but. 

Cela dit, notre conviction à ce sujet n’a que peu ou pas de poids à moins qu’il 

n’y ait suffisamment de fondement biblique pour l’appuyer.  

Alors, d’où provient notre compréhension de l’adhésion en tant que membre 

dans une église locale ? Le principe selon lequel le peuple de Dieu vit 

ensemble en communauté est retrouvé à travers la Bible et peut être retracé 

depuis Adam, Noé, Abraham, Israël et aussi dans le Nouveau Testament 

avec les Apôtres et l’Église qu’ils ont établie.  

Bien entendu, les éléments extérieurs que nous associons à l’Église 

moderne peuvent rendre difficile la compréhension du lien, mais l’Église a 

toujours fondamentalement été constituée de ceux qui sont unis à Dieu et 

les uns aux autres par la foi et la vie commune sous l’autorité de la Parole 

de Dieu. Dieu a toujours sauvé pour Lui-même un peuple composé 

d’individus et ces individus ont toujours été appelés à vivre et à adorer dans 

l’unité. Sans doute, la meilleure illustration d’adhésion en tant que membre 

que nous avons dans les Saintes Écritures est tirée de Paul dans 

1 Corinthiens 12 :12-14 : « Car, comme le corps est un et a plusieurs 

membres, et comme tous les membres du corps, malgré leur nombre, ne 

forment qu'un seul corps, ainsi en est-il de Christ. Nous avons tous, en effet, 

été baptisés dans un seul Esprit, pour former un seul corps, soit Juifs, soit 

Grecs, soit esclaves, soit libres, et nous avons tous été abreuvés d'un seul 

Esprit. Ainsi le corps n'est pas un seul membre, mais il est formé de 

plusieurs membres. » 

Il est vrai que l’église est spirituelle et universelle (en tout temps et partout), 

mais l’église est aussi visible et locale. Ainsi, lorsque nous parlons de 
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l’appartenance à une église, nous parlons du processus d’identification de 

ceux qui sont membres du corps du Christ dans notre contexte local. 
 

Dans 1 Corinthiens 12, Paul a écrit à une église locale à Corinthe où il 

implorait l’Église d’être connectée et engagée les uns envers les autres. 

Tout comme le corps physique doit être connecté et engagé pour 

fonctionner correctement, de même, l’église locale doit être composée de 

membres connectés et engagés les uns envers les autres. En d’autres 

termes, Paul appelait les croyants de Corinthe à vivre selon leur 

appartenance au corps du Christ. Parce que le chrétien est en Christ, nous 

sommes membres les uns des autres. Par conséquent, la mise en œuvre 

d’une certaine forme de connexion identifiable est notre tentative d’être 

fidèles aux Saintes Écritures. 

Nous sommes convaincus qu’en mettant en place une adhésion de 

membres plus formelle à THEACTS, nous pourrons vivre et fonctionner 

d’une manière plus fidèle à la réalité biblique de notre union avec le Christ ; 

et donc de notre vie ensemble comme Son Corps. 

Que dit la Bible sur le rôle vital que joue l’appartenance à une église locale 

dans la vie d’un chrétien ? Les Saintes Écritures bibliques nous donnent 

une vision pour l’appartenance à l’église locale sous les quatre aspects 

suivants : Sauvé à un peuple, Sauvé pour un peuple, Instrument de Dieu et 

Alliance d’Amour. 
 

Sauvé à un Peuple  

 
1 Pierre 2:9-10 : « Vous, au contraire, vous êtes une race élue, un 

sacerdoce royal, une nation sainte, un peuple acquis, afin que vous 

annonciez les vertus de celui qui vous a appelés des ténèbres à son 

admirable lumière, vous qui autrefois n'étiez pas un peuple, et qui 

maintenant êtes le peuple de Dieu, vous qui n'aviez pas obtenu miséricorde, 

et qui maintenant avez obtenu miséricorde. » 

 

Le christianisme ne concerne pas la façon dont vous avez invité Jésus dans 
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votre cœur, mais plutôt la façon dont Dieu, par Christ, vous a invité dans Sa 

famille ! La catégorie de « Chrétien solitaire » n’existe tout simplement pas 

dans les pages du Nouveau Testament. 
 

Si vous êtes chrétien, vous avez été uni à un peuple, le peuple de Dieu ! 

John Stott déclare ici : « L’un de nos principaux angles morts évangéliques 

a été de négliger l’importance centrale de l’Église. Nous avons tendance à 

proclamer le salut individuel sans passer à la communauté sauvée. Nous 

soulignons que le Christ est mort pour nous « pour nous racheter de toute 

iniquité » plutôt que pour « purifier pour lui-même un peuple qui lui est 

propre ». Nous nous considérons plus comme des « chrétiens » que comme 

des « hommes d’église », et notre message est plus une bonne nouvelle 

d’une nouvelle vie que d’une nouvelle société. » 

Paul a illustré ce point exact avec son utilisation poignante de noms pluriels 

lorsqu’il s’adressait à une église locale à Éphèse. Éphésiens 1 :3-6 déclare 

: « Béni soit Dieu, le Père de notre Seigneur Jésus Christ, qui nous a bénis 

de toute sortes de bénédictions spirituelles dans les lieux célestes en Christ! 

En lui Dieu nous a élus avant la fondation du monde, pour que nous soyons 

saints et irrépréhensibles devant lui, nous ayant prédestinés dans son 

amour à être ses enfants d'adoption par Jésus Christ, selon le bon plaisir 

de sa volonté, à la louange de la gloire de sa grâce qu'il nous a accordée 

en son bien-aimé. » 

Bien que la conversion d’un croyant au Christ soit intensément personnelle, 

nous ne voyons jamais le christianisme décrit dans la Bible comme un 

voyage individuel avec Jésus. Dès la naissance de l’Église, nous voyons un 

peuple engagé envers le Christ et engagé les uns envers les autres. Le Dr 

Luke, qui est le premier historien de l’Église chrétienne, a décrit la 

« solidarité » qui était évidente dans les premiers stades de l’église du 

Nouveau Testament. Actes 2 :42-45 : « Ils persévéraient dans 

l'enseignement des apôtres, dans la communion fraternelle, dans la fraction 

du pain, et dans les prières. La crainte s'emparait de chacun, et il se faisait 

beaucoup de prodiges et de miracles par les apôtres. Tous ceux qui 

croyaient étaient dans le même lieu, et ils avaient tout en commun. Ils 

vendaient leurs propriétés et leurs biens, et ils en partageaient le produit 
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entre tous, selon les besoins de chacun. » 

 

Sauvé pour un Peuple 

 
1 Corinthiens 12 :15-27 : « Si le pied disait : Parce que je ne suis pas une 

main, je ne suis pas du corps-ne serait-il pas du corps pour cela ? Et si 

l'oreille disait : Parce que je ne suis pas un œil, je ne suis pas du corps, -ne 

serait-elle pas du corps pour cela ? Si tout le corps était œil, où serait l’ouïe 

? S'il était tout ouïe, où serait l’odorat ? Maintenant Dieu a placé chacun des 

membres dans le corps comme il a voulu. Si tous étaient un seul membre, 

où serait le corps ? Maintenant donc il y a plusieurs membres, et un seul 

corps. L'œil ne peut pas dire à la main : Je n'ai pas besoin de toi ; ni la tête 

dire aux pieds : Je n'ai pas besoin de vous. Mais bien plutôt, les membres 

du corps qui paraissent être les plus faibles sont nécessaires ; et ceux que 

nous estimons être les moins honorables du corps, nous les entourons d'un 

plus grand honneur. Ainsi nos membres les moins honnêtes reçoivent le 

plus d'honneur, tandis que ceux qui sont honnêtes n'en ont pas besoin. Dieu 

a disposé le corps de manière à donner plus d'honneur à ce qui en 

manquait, afin qu'il n'y ait pas de division dans le corps, mais que les 

membres aient également soin les uns des autres. Et si un membre souffre, 

tous les membres souffrent avec lui ; si un membre est honoré, tous les 

membres se réjouissent avec lui. Vous êtes le corps de Christ, et vous êtes 

ses membres, chacun pour sa part. » 

Selon Paul, l’appel à être des membres fidèles d’une église locale est en 

fait un moyen de grâce institué par Dieu ! En vertu de l’Esprit de Dieu qui 

nous lie, les membres d’une église locale sont sensibles pour répondre aux 

besoins du corps tout en ayant (en même temps) besoin de la grâce de Dieu 

à travers le corps. Écoutez l’allocution d’ouverture de Paul à l’église locale 

à Rome : Romains 1 :11-12 : « Car je désire vous voir, pour vous 

communiquer quelque don spirituel, afin que vous soyez affermis, ou plutôt, 

afin que nous soyons encouragés ensemble au milieu de vous par la foi qui 

nous est commune, à vous et à moi. » 

L’appartenance à une Église consiste à donner et à recevoir. La réalité est 
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que les gens humbles servent les autres et les gens humbles reçoivent des 

autres. En Christ, nous appartenons à Dieu et nous nous appartenons les 

uns aux autres. 

Nous ne pouvons tout simplement pas avoir une haute vision du Christ sans 

avoir une haute vision de l’Église parce que l’Église est « le corps du Christ 

». Bref, nous sommes sauvés pour un peuple. 

 

Instrument de Dieu  

 
Romains 10 :14-15,17 « Comment donc invoqueront-ils celui en qui ils 

n'ont pas cru ? Et comment croiront-ils en celui dont ils n'ont pas entendu 

parler ? Et comment en entendront-ils parler, s'il n'y a personne qui prêche 

? Et comment y aura-t-il des prédicateurs, s'ils ne sont pas envoyés ? selon 

qu'il est écrit : Qu'ils sont beaux Les pieds de ceux qui annoncent la paix, 

De ceux qui annoncent de bonnes nouvelles ! Ainsi la foi vient de ce qu'on 

entend, et ce qu'on entend vient de la parole de Christ. »  

L’église est l’instrument de Dieu par lequel l’évangile de Jésus-Christ est 

livré au monde incrédule. Pendant 2000 ans, l’Église a fonctionné comme 

l’instrument d’annonce de Dieu au monde incrédule. Qu’il s’agisse de 

prédication, de publications, de bouche à oreille, de maison en maison, de 

radio, de télévision, etc. C’est l’église et l’église seule qui a été chargée du 

grand privilège d’annoncer l’Évangile jusqu’aux extrémités de la terre 

(Matthieu 28 :18-20). 

De plus, l’église est l’instrument de Dieu pour le soin de l’âme de ceux qui 

sont à l’intérieur de l’église. Tout d’abord, avec ses dirigeants : Hébreux 13 

:17 : « Obéissez à vos conducteurs et ayez pour eux de la déférence, car 

ils veillent sur vos âmes comme devant en rendre compte ; qu'il en soit 

ainsi, afin qu'ils le fassent avec joie, et non en gémissant, ce qui vous ne 

serait d'aucun avantage. »  
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Dieu a chargé les sous-bergers (anciens/pasteurs) de l’église locale de 

« veiller » sur les âmes de ses membres. Cela se fait par la prière, la 

prédication, l’enseignement, l’encouragement, la discipline, la 

confrontation, l’affirmation, etc. 

Une grande partie de l’importance d’appartenir à une église réside dans le 

fait que les anciens d’une communauté locale doivent déterminer pour qui 

ils vont devoir rendre compte. Pierre commande aux anciens/pasteurs de 

guider le troupeau de Dieu qui est « parmi vous » (1 Pierre 5 :1-3). 

« Voici les exhortations que j'adresse aux anciens qui sont parmi vous, moi 

ancien comme eux, témoin des souffrances de Christ, et participant de la 

gloire qui doit être manifestée : Paissez le troupeau de Dieu qui est sous 

votre garde, non par contrainte, mais volontairement, selon Dieu ; non pour 

un gain sordide, mais avec dévouement ; non comme dominant sur ceux 

qui vous sont échus en partage, mais en étant les modèles du troupeau. » 

Ainsi, le processus d’adhésion en tant que membre de l’église Ministère 

Theacts Ministry aidera les anciens à déterminer qui est le troupeau parmi 

eux. 

Enfin, Dieu utilise tout le corps du Christ comme Son instrument divin de 

grâce pour prendre soin de Son peuple. Hébreux 3 :12-14, « Prenez garde, 

frère, que quelqu'un de vous n'ait un cœur mauvais et incrédule, au point 

de se détourner du Dieu vivant. Mais exhortez-vous les uns les autres 

chaque jour, aussi longtemps qu'on peut dire : Aujourd’hui ! afin qu'aucun 

de vous ne s'endurcisse par la séduction du péché. Car nous sommes 

devenus participants de Christ, pourvu que nous retenions fermement 

jusqu'à la fin l'assurance que nous avions au commencement ». Jacques 

5 :19-20 déclare : « Mes frères, si quelqu'un parmi vous s'est égaré loin de 

la vérité, et qu'un autre l'y ramène, qu'il sache que celui qui ramènera un 

pécheur de la voie où il s'était égaré sauvera une âme de la mort et couvrira 

une multitude de péchés ». Galates 6 :2,10 conseille de « Portez les 

fardeaux les uns des autres, et vous accomplirez ainsi la loi de Christ... 

Ainsi donc, pendant que nous en avons l'occasion, pratiquons le bien 

envers tous, et surtout envers les frères en la foi. » 

Ces textes soulignent que la sanctification est un projet communautaire dans 
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le sens où le Seigneur utilise le corps du Christ (dans un contexte 

local/visible) comme Son instrument pour exhorter, encourager, corriger, 

restaurer et soutenir les uns les autres afin que personne, par la séduction 

du péché, ne « se détourne du Dieu vivant ! »  

 

Alliance d’Amour 

 
Jean 13:34-35 : « Je vous donne un commandement nouveau: Aimez-vous 
les uns les autres; comme je vous ai aimés, vous aussi, aimez-vous les uns 
les autres. A ceci tous connaîtront que vous êtes mes disciples, si vous avez 
de l'amour les uns pour les autres. » 

  
En bref, si nous voulons être sérieux pour être une église centrée sur le 
Christ, alors nous devons être sérieux pour faire ce que Jésus veut pour son 
église. Il veut un peuple qui soit lié par l’alliance d’amour. « Comme je vous 
ai aimés... », c’est de l’amour engagé. C’est l’amour sacrificiel. C’est 
l’alliance de l’amour. 

 
À nouveau, l’apôtre Jean donne le meilleur commentaire à ce sujet dans 
1 Jean 4:7-12 : « Bien-aimés, aimons-nous les uns les autres; car l'amour 
est de Dieu, et quiconque aime est né de Dieu et connaît Dieu. Celui qui 
n'aime pas n'a pas connu Dieu, car Dieu est amour. L'amour de Dieu a été 
manifesté envers nous en ce que Dieu a envoyé son Fils unique dans le 
monde, afin que nous vivions par lui. Et cet amour consiste, non point en ce 
que nous avons aimé Dieu, mais en ce qu'il nous a aimés et a envoyé son 
Fils comme victime expiatoire pour nos péchés. Bien-aimés, si Dieu nous a 
ainsi aimés, nous devons aussi nous aimer les uns les autres. Personne n'a 
jamais vu Dieu; si nous nous aimons les uns les autres, Dieu demeure en 
nous, et son amour est parfait en nous. » 

 
Par conséquent, le processus d’appartenance à une église consiste, en 
partie, à découvrir qui sont les « uns les autres » dans notre contexte local. 
Un membre de l’église est une personne qui a conclu une alliance avec une 
église locale de sa communauté, qui est liée dans l’amour du Christ, pour le 
bien de l’église, pour l’avancement de l’Évangile et pour la gloire de Dieu. 
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Le Nouveau Testament regorge d’enseignements sur la nécessité de 
l’appartenance à une église locale/visible. Bien que ce document soit loin 
d’être exhaustif, nous espérons avoir apporté un peu de lumière sur le sujet 
et établi une base biblique concernant l’appartenance à une église dans 
notre contexte local. 

 

Implémentation 
Dans la section précédente, nous avons présenté la base biblique de 

l’appartenance à une église locale. 

Quel est le processus à l’église Ministère Theacts Ministry par lequel nous 

identifions ceux qui désirent s’associer officiellement à l’Évangile dans notre 

contexte local ? 

 

Le processus consiste en trois étapes: 

1. Affirmer la Déclaration de foi et l’Alliance de l’Église  

2. Participer à un entretien d’adhésion de membres avec un pasteur 

3. Reconnaissance publique lors d’un culte du dimanche 

 
Déclaration de foi  

 
Le but de cette déclaration est de clarifier les doctrines essentielles que 

nous suivons en tant qu’Église afin d’unifier le corps et de glorifier Celui qui 

s’est révélé à nous dans les Saintes Écritures. Il est impossible de 

mentionner toutes les épaules sur lesquelles nous nous tenons dans notre 

héritage protestant qui ont contribué à clarifier les convictions énumérées 

ci-dessous. Une partie du langage ci-dessous n’est pas la nôtre, mais a été 

adoptée et révisée à partir de divers conseils, croyances et confessions qui 

nous ont précédés. Les Saintes Écritures sont l’autorité finale pour chaque 

conviction théologique que nous avons à l’église Ministère Theacts Ministry. 

Nous serions négligents si nous ne mentionnions pas les pères et les 

réformateurs de l’Église que Dieu a utilisés pour s’assurer que la théologie 

chrétienne naisse des pages des Saintes Écritures et ne leur soit pas 

imposée. Nous remercions Dieu pour ceux qui sont morts afin de nous 
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donner la « sola scriptura » (l’Écriture seule) ! 

Pour ceux qui poursuivent l’adhésion formelle en tant que membres à 

l’Église Ministère Theacts Ministry, nous nous attendons à ce que ceux-ci 

affirment ces doctrines de base. 

Vous trouverez ci-dessous quelques caractéristiques théologiques que les 

membres ne sont pas tenus d’affirmer, mais doivent comprendre qu’elles 

font partie intégrante de notre compréhension biblique de l’Évangile et qu’ils 

devraient s’attendre à ce que ces doctrines soient enseignées par le 

leadership au Ministère Theacts Ministry et imprégnées dans nos 

ministères. 

Nous croyons que la Bible est la Parole inspirée, infaillible, autoritaire et 

inerrante de Dieu. Nous croyons que les Saintes Écritures sont suffisantes 

pour répondre à toutes les questions de foi et de conduite.
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La Trinité 

 
2 Timothée 3 :15-20, 2 Pierre 1 :20-21, Marc 13 :31, Jean 8 :31,32, Jean 

20 :31, et Actes 20 :32. 

Nous croyons qu’il y a un seul Dieu, existant éternellement en trois 

personnes qui sont égales dans toute perfection divine, et qui 

accomplissent des rôles distincts mais harmonieux dans l’œuvre de la 

création, de la providence et de la rédemption. 

 

Dieu le Père  
 

Genèse 1 :1-2, Jean 1 :1, 3, Deutéronome 6 :4, Matthieu 28:19, Jean 
10:30, Éphésiens 4:5-6, Romains 1:19-20. 

Nous croyons en Dieu le Père, un esprit infini, personnel, parfait dans la 

sainteté, la sagesse, la puissance et l’amour. Nous croyons qu’Il sait 

infailliblement tout ce qui se produira, qu’Il se préoccupe 

miséricordieusement des affaires de l’humanité, qu’Il entend et répond à la 

prière, et qu’Il sauve du péché et de la mort tous ceux qui viennent à lui par 

Jésus-Christ. 

 
Jésus-Christ 

 
Luc 10 :21-22 C, Jean 3 :16, 6 :27, Romains 1:7, 1 Timothée 1:1-2 et 

2:5-6, 1 Pierre 1:3 et Apocalypse 1:6. 

Nous croyons en la divinité du Christ; Sa naissance virginale; Sa vie sans 

péchés; Ses miracles; Sa mort expiatoire substitutive; Sa résurrection; Son 

ascension à la droite du Père ; et Son retour personnel sur terre dans la 

puissance et la gloire.  
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Le Saint-Esprit 
 

Jean 10 :33, Ésaïe 7 :14, Matthieu 1 :23, Luc 1 :34-35, Hébreux 4 :15, 7:26, 

Jean 2 :11, 1 Corinthiens 15 :3, Éphésiens 1 :7, Hébreux 2 :9, Jean 11 :25, 
1 Corinthiens 15 :4, Marc 16 :19, Actes 1:11, Apocalypse 19:11-13, et 
Apocalypse 19:14-16. 

Nous croyons au Saint-Esprit qui est venu du Père et du Fils pour 

convaincre le monde du péché, de la justice et du jugement, et pour 

régénérer, sanctifier et habiliter tous ceux qui croient en Jésus-Christ. 

Nous croyons que le Saint-Esprit nous conduit à la repentance, habite à 

l’intérieur de chaque croyant en Christ et qu’Il est un assistant, un 

enseignant et un guide permanent. 

 
CARACTÉRISTIQUE I : Dons du Saint-Esprit 

 
Jean 14:16-17, 26  et 15:26-27, Jean 16:8-14, Romains 8:9, 1 Corinthiens 
3:16, 6:19, et Galates 5:22-26. 

Nous croyons que les dons du Saint-Esprit que nous voyons manifester 

dans le Nouveau Testament se poursuivent dans l’Église aujourd’hui. Nous 

ne croyons pas que ces dons aient pris fin lorsque les Écritures ont été 

canonisées et/ou que les apôtres sont morts (1 Corinthiens 12 :1-11). 

 
La Chute 

 
Genèse 1:27, 31, Ecclésiaste 7:29, Genèse 2:16-17, Genèse 3, 

Romains 5:12, Ésaïe 53:6, Genèse 6:12, Romains 3:9-18, Romains 3:9-20, 

Éphésiens 2:1-3, Romains 1:18, 32, 2:1-16, et Galates 3:10. 

Nous croyons que l’Homme a été créé dans la sainteté, sous la loi de son 

Créateur ; mais par transgression volontaire est tombé de cet état saint et 

heureux. Par conséquent, toute l’humanité est maintenant pécheresse, non 

pas par contrainte, mais par choix ; étant par nature totalement dépourvue 

de cette sainteté requise par la loi de Dieu, positivement encline au mal ; et 

donc sous une juste condamnation à la ruine éternelle, sans défense ni 

excuse. 
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Le Salut 

 
Psaumes 37:39, Jonas 2:9, Éphésiens 2:8-9, Romains 3:21-22, 
Hébreux 7:22-25, et 10:12-14. 

Nous croyons que le salut appartient au Seigneur et qu’il est accordé par 

Sa seule grâce, par la foi seule, dans l’œuvre suffisante du Christ seul. 

 
Hébreux 7:22-25, 10:12-14, Éphésiens 2:8-9, Romains 3:23-25, Galates 

3:13, et Éphésiens 1:7. 

Nous croyons en la suffisance de l’œuvre du Christ pour le salut. Tous ceux 

qui sont sauvés ont la justice parfaite du Christ qui leur est imputée comme 

la seule base de leur position devant un Dieu saint, et ont été pardonnés 

de tous leurs péchés par la mort expiatoire du Christ en leur nom. 

 
Romains 3:21-22, Philippiens 3:9, Galates 2:16, 2 Corinthiens 4:6, 1 

Corinthiens 15:3-6, Tite 1:1-3 et Galates 3:10-11. 

Nous croyons que la foi est le seul instrument par lequel nous nous 

emparons de la justice du Christ. Cette foi seule, en dehors de toutes les 

œuvres du croyant, est le moyen par lequel toute la justice du Christ est 

imputée pour le salut. 

 
CARACTÉRISTIQUE II : Le Salut 

 
Nous croyons que Dieu est souverain dans le salut des âmes humaines. 

Avant la création du monde, Dieu a élu Son peuple, mettant Son affection 

et Sa grâce sur lui (Romains 8 :29-30). Dans l’amour, Dieu a prédestiné 

son peuple pour être Ses enfants par adoption (Éphésiens 1 :4-6). 

Nous croyons que sans l’œuvre efficace et vivifiante du Saint-Esprit dans 

la régénération, en dehors de toute action ou travail de notre part (Tite 3:4-

7 et Éphésiens 2:4-5), personne ne viendrait au Christ (Éphésiens 2:1-3). 

En dehors de l’intervention divine de Dieu (Matthieu 11 :25-27), l’humanité 

ne peut pas choisir de suivre Christ ou d’adorer Dieu (Romains 3 et 

Éphésiens 2 :1-3). 
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En outre, la souveraineté de Dieu dans le salut est omniprésente et 

complète. Dieu commence la bonne œuvre, soutient la bonne œuvre, et Il 

achèvera la bonne œuvre (Philippiens 1 :6 et 1 Thessaloniciens 5:23). 

 
L’Église  

 
Éphésiens 2 :10, Éphésiens 2 :19-22, Éphésiens 4 :11-16, Actes 1:8, 
Éphésiens 5:19-21, Actes 2:42 et Hébreux 10:23-25 

Nous croyons en une Église sainte et universelle composée de tous ceux 

qui font confiance à Jésus Christ comme Sauveur, Seigneur et Trésor 

suprême de leurs vies. Nous croyons que Dieu nous appelle à nous unir 

avec d’autres croyants dans les églises locales pour nous aider les uns les 

autres à valoriser le Christ avant tout, à le louer ensemble, à grandir dans 

notre amour et notre connaissance de Lui, et à célébrer avec dévotion la 

gloire de Dieu à travers les vies transformées par l’Évangile de Jésus-

Christ. 

 
Nous croyons que les chrétiens doivent être baptisés et doivent 

régulièrement manger le Repas du Seigneur. 

 
CARACTÉRISTIQUE III : Le Baptême 

 
Éphésiens 1 :22-23, Actes 15 :36, 41, 16 :5, 1 Corinthiens 16 :1, Galates 

1 :1-3, Apocalypse 1 :4,10-11, Hébreux 10 :24-25, Romains 6 :3-4 et 1 

Corinthiens 11 :23-26. 

Nous affirmons et pratiquons le baptême des croyants par immersion totale. 

La preuve de l’Écriture nous semble claire que c’était la voie normale de 

baptême dans l’Église primitive conformément à ce que Paul a illustré dans 

Romains 6 :1-4. 

 
* Pour de plus amples renseignements sur le baptême, voir l’annexe à la 
page 25. 
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Le Retour du Christ 

 
Matthieu 16 :27, Marc 14 :62, Jean 14 :3, Actes 1 :11, Philippiens 3 :20, 1 

Thessaloniciens 4 :15-18, 2 Timothée 4 :1, Tite 2 :13, 1 Corinthiens 4 :5, 1 

Corinthiens 15 :1-58, 2 Thessaloniciens 1 :7-10, Apocalypse 20 : 11-15, et 

Apocalypse 21:1-7. 

Nous croyons au retour personnel et visible du Seigneur Jésus-Christ sur 

la terre et à l’établissement de Son royaume. Nous croyons en la 

résurrection du corps et au jugement final de tous les hommes, conduisant 

au bonheur éternel des justes en présence du Seigneur et à la séparation 

éternelle des méchants de la présence du Seigneur. 

 

Alliance de l’Église  
Qu’est-ce qu’une alliance ? Une alliance est généralement définie comme 

« un accord écrit ou une promesse généralement sous scellés entre deux 

ou plusieurs parties, en particulier pour l’exécution d’une action ». 

Si une déclaration de foi est un résumé de la doctrine juste, l’alliance de 

l’église résume la façon de mener une vie droite. Paul a dit à Timothée : « 

Veille sur toi-même et sur ton enseignement » (1 Timothée 4 :16). L’alliance 

aide les leaders et les membres de l’église en décrivant à quoi ressemble 

une vie chrétienne. 

L’utilisation correcte d’une alliance d’église encourage les membres à 

assumer la responsabilité de la sainteté de l’autre (Hébreux 3 :12-14). 

Comme mentionné précédemment, la foi chrétienne est un projet 

communautaire. Ensemble, nous avons le profond privilège de célébrer la 

gloire de Dieu à travers des vies transformées par l’Évangile de Jésus-

Christ. L’apôtre Paul fait référence à ceci comme « vivre selon l’Esprit » 

dans Romains chapitre 8. 

L’alliance de l’Église ne cherche en aucun cas à ajouter des obligations 

supplémentaires au croyant, mais existe plutôt pour mettre en évidence à 

partir des Saintes Écritures le genre de fruits produits par une vie totalement 

changée. 
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Déclaraion d’alliance 
 

« Ayant été amené par la grâce de Dieu à me repentir et à croire au 

Seigneur Jésus-Christ, je décide maintenant, en pleine dépendance de Sa 

grâce, de vivre par la foi et d’établir ainsi cette alliance avec mon église. Je 

comprends que dans toutes ces résolutions, je suis conscient de ma 

dépendance totale à l’Esprit de Dieu pour opérer en moi afin de produire le 

vouloir et le faire selon son bon plaisir » (Philippiens 2 :13). 

« Je vais, dans la force de Sa grâce, travailler et prier pour l’unité de l’Esprit 

par le lien de la paix » (Éphésiens 4 :3). 

« Je tiendrai, dans la force de Sa grâce, le commandement de l’Écriture 

d’obéir et d’être soumis aux dirigeants dans un esprit d’humilité, d’amour et 

de respect, étant conscient qu’ils ont été appelés à servir et à veiller sur 

mon âme et qu’ils devront rendre des comptes. Je m’efforcerai de leur 

permettre d’accomplir leur ministère avec joie, ce qui est à mon avantage » 

(Hébreux 13 :17, 1 Thessaloniciens 5 :12-13 et 1 Pierre 5:5). 

« Je promets, dans la force de Sa grâce, d’élever nos enfants et nos jeunes 

dans l’enseignement et l’instruction du Seigneur, et par un exemple pur et 

aimant de chercher le salut de notre famille et de nos amis » (Éphésiens 6 

:4 et 1 Pierre 3:1). 

« Je vais, dans la force de Sa grâce, me réjouir avec ceux qui se réjouissent 

et pleurer avec ceux qui pleurent, aidant à porter les fardeaux les uns des 

autres » (Romains 12 :15). 

« Je chercherai, dans la force de Sa grâce, par l’aide de Dieu, à vivre 

prudemment dans ce monde, en renonçant à l’impiété et aux convoitises 

mondaines. Je m’efforcerai de mener une vie droite, pieuse et de maîtrise 

de soi en cette époque actuelle, en attendant dans notre espérance bénie, 

l’apparition de la gloire de notre grand Dieu et Sauveur Jésus-Christ » (Tite 

2 :12 et 1 Pierre 1:14). 
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« Dans la force de Sa grâce, je défendrai et maintiendrai le ministère de 

l’Évangile dans cette église en soutenant et en encourageant la prédication 

de la Parole de Dieu (2 Timothée 4 :2), l’administration des sacrements de 

l’Évangile ; le baptême et le Repas du Seigneur (Actes 2:38 et 1 Corinthiens 

11:26) et l’exercice de la discipline dans l’église » (Matthieu 18:17 et 1 

Corinthiens 5:13).  

« Je chercherai, dans la force de Sa grâce, à contribuer joyeusement, 

généreusement et régulièrement au soutien du ministère, aux dépenses de 

l’Église, au soulagement des pauvres et à la diffusion de l’Évangile dans 

toutes les nations » (Matthieu 28 :19, Luc 12:33 et 2 Corinthiens 9:7). 

« Je pratiquerai, dans la force de Sa grâce, la chasteté complète à moins 

d’être marié (e) et, si je suis marié (e), la fidélité complète dans le mariage 

hétérosexuel et monogame. La chasteté et la fidélité complètes signifient, 

entre autres, qu’en ce qui concerne mon état matrimonial, je poursuivrai la 

pureté et m’abstiendrai de pratiques sexuellement immorales telles que 

l’adultère, l’homosexualité, le sexe prénuptial et la pornographie » (Romains 

13 :11-14, 1 Corinthiens 6:15-20, 10:8, Éphésiens 5:3, 1 Thessaloniciens 

4:1-8 et Hébreux 13:4). 

« Je chercherai, dans la force de Sa grâce, à préserver le don du mariage 

et j’accepterai de marcher à travers les étapes de la réconciliation conjugale 

à l’église Ministère Theacts Ministry avant de demander le divorce de mon 

conjoint » (Matthieu 19 :1-12, Marc 10 :1-12, Luc 16 :18 et 1 Corinthiens 7 

:10-11). 

* Pour le rôle de l’église dans le processus de divorce, voir la préoccupation 

de Paul pour la résolution des questions juridiques au sein de l’assemblée 

de l’église dans 1 Corinthiens 6. 

« Je m’abstiendrai, dans la force de Sa grâce, de consommer de la drogue, 

de l’ivrognerie, des commérages et d’autres comportements de pécheurs 

comme le dicte la Bible (Romains 1 :28-32, 13 :13, Galates 5 :19-21, 

Éphésiens 5 :18 et Jacques 3 :3-18). Dans la force de Sa grâce, si/quand 

je quitterai cet endroit, dès que possible, je m’unirai à une autre église où 

je pourrai accomplir l’esprit de cette alliance et les principes de la Parole de 

Dieu. » 
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Que le Dieu de la persévérance et de la consolation vous donne d'avoir les 

mêmes sentiments les uns envers les autres selon Jésus Christ, afin que 

tous ensemble, d'une seule bouche, vous glorifiiez le Dieu et Père de notre 

Seigneur Jésus Christ — Romains 15:5-6.  

 

Discipline 
« Frères, si un homme vient à être surpris en quelque faute, vous qui êtes 

spirituels, redressez-le avec un esprit de douceur. Prends garde à toi-

même, de peur que tu ne sois aussi tenté. » — Galates 6 :1. 

« Mon fils, ne méprise pas la correction de l'Éternel, Et ne t'effraie point de 

ses châtiments ; Car l'Éternel châtie celui qu'il aime, Comme un père 

l'enfant qu'il chérit. » — Proverbes 3 :11-12.  

Le but de la discipline de l’église est d’appliquer la norme de conduite et de 

doctrine biblique chez un membre qui se trompe, afin de maintenir la pureté 

dans l’église locale (1 Corinthiens 5 :6-13) et de dissuader du péché (1 

Timothée 5 :20). 

La discipline de l’Église est un acte d’amour pour le frère ou la sœur dans 

l’erreur. Que ressentiriez-vous à propos d’un médecin qui a négligé à 

plusieurs reprises les cellules cancéreuses de votre corps de peur de vous 

offenser ? Personne ne voudrait avoir ce genre de médecin et personne ne 

devrait vouloir faire partie d’une église où la discipline n’est pas pratiquée. 

La discipline de l’Église existe en deux catégories principales soit la 

discipline formative et la discipline corrective. 

 
Discipline Formative  

 
Ce genre de discipline devrait fonctionner régulièrement entre les membres 

d’une église locale. Le discipolat gracieux et humble (même racine que la 

discipline) inclura parfois une confrontation aimante lorsqu’un membre agit 

d’une manière qui n’est pas en accord avec la foi que nous professons en 

tant que disciples du Christ. Cela fait partie intégrante d’un discipolat sain 
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dans une église locale. C’est le meilleur type de discipline d’église. 
 

Discipline Corrective 

 
C’est le type de discipline que nous espérons éviter grâce au processus de 

discipline formatrice saine. Cependant, lorsque la discipline formatrice ne 

dissuade pas le saint fautif, alors, dans certains cas, la discipline corrective 

sera notre plan d’action. 

La discipline corrective de l’Église telle que prescrite dans Matthieu 18 et 1 

Corinthiens 5 existe pour protéger le saint autant qu’elle sert à protéger 

l’église. Elle protège l’église en préservant l’intégrité de l’Évangile en 

appelant le péché ce qu’il est. 

La discipline corrective protège le membre de l’église en permettant une 

procédure officielle lorsque des accusations sont portées. 

Cela dit, tout membre de l’église Ministère Theacts Ministry qui enseigne 

ou insiste pour maintenir une fausse doctrine, et ou se conduit de manière 

persistante et contradictoire avec l’enseignement biblique, ou qui persiste 

à perturber l’unité ou la paix de l’église sera traité comme suit, selon 

Matthieu 18 :15-18 et 1 Corinthiens 5 :11-13 :1 :  

 

1. Si un problème de péché peut être résolu entre les deux personnes 

par elles-mêmes, alors l’affaire est close. 

 
2. S’il n’est pas possible de résoudre l’affaire, alors le frère offensé doit 

en amener deux ou trois autres personnes afin que « toute l’affaire se 

règle sur la déclaration de deux ou de trois témoins » (Matthieu 18 

:16). Jésus reprend cette phrase de Deutéronome 19, qui, dans son 

contexte, vise à protéger les gens contre les fausses accusations. Le 

livre de Deutéronome appelle à réaliser une « enquête approfondie » 

chaque fois qu’il y a un doute sur l’infraction commise (Deutéronome 

19 :18). 

 
 

 

Les deux ou trois témoins doivent être en mesure de confirmer 

qu’effectivement, il y a une infraction grave et externe et qu’en effet, l’accusé 
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est impénitent. Tout ceci en espérant que le fait d’impliquer d’autres 

personnes ramènera l’accusé à la raison ou aidera l’offensé à voir qu’il ne 

devrait pas être offensé de la sorte.  

 

Cette étape et l’étape précédente peuvent survenir au cours de plusieurs 

réunions ; selon ce que les parties jugent prudent. 

 
3. Si l’intervention des deux ou trois témoins n’apporte pas de solution, 

la partie offensée est alors chargée de le dire à l’église  

(Matthieu 18 :17a). 

À l’église Ministère Theacts Ministry, cela se fait par l’intermédiaire 

des anciens, puisque le Seigneur a donné aux anciens de l’église la 

supervision de toutes les affaires de l’église (1 Timothée 5 :17, 

Hébreux 13 :17 et 1 Pierre 5:2). Les anciens annonceront le nom de 

la partie chargée de péché externe, grave et impénitent. Ils fourniront 

une très brève description du péché, une description qui ne fera pas 

trébucher les autres ou n’apportera pas d’embarras aux membres de 

la famille. Et, dans un cas typique, les anciens donneront alors à la 

congrégation trois à six mois pour contacter le membre erroné et 

l’appeler à se repentir. 

 
4. La dernière étape de la discipline d’église est l’exclusion de la 

communauté fraternelle ou de l’appartenance à l’église, ce qui signifie 

essentiellement l’exclusion de la table du Seigneur : « S’il refuse de 

les écouter, dis-le à l’Église ; et s'il refuse aussi d'écouter l'Église, qu'il 

soit pour toi comme un païen et un publicain. » (Matthieu 18 :17b).  Il 

doit être traité comme quelqu’un en dehors du peuple de l’alliance de 

Dieu, quelqu’un qui ne devrait pas prendre part au repas d’alliance du 

Christ (il/elle sera probablement encouragé(e) à continuer à assister 

aux rassemblements de l’église). 

 
Dirigée par les anciens, l’église prendra cette mesure une fois que les 

deux mois auront expiré et que l’individu aura refusé de lâcher le 

péché. Dans n’importe quelle situation, les anciens pourraient juger 

nécessaire d’accélérer ce délai ou de le ralentir. 
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Il est bien entendu que le processus disciplinaire continuera de se 
conclure si le membre errant quitte l’église ou cherche autrement à se 
retirer de l’adhésion de membre. 

 

Réintégration 

2 Corinthiens 2:5-11 

« 5 Si quelqu'un a été une cause de tristesse, ce n'est pas moi qu'il a attristé, 

c'est vous tous, du moins en partie, pour ne rien exagérer. 6 Il suffit pour 

cet homme du châtiment qui lui a été infligé par le plus grand nombre, 7 en 

sorte que vous devez bien plutôt lui pardonner et le consoler, de peur qu'il 

ne soit accablé par une tristesse excessive. 8 Je vous exhorte donc à faire 

acte de charité envers lui; 9 car je vous ai écrit aussi dans le but de 

connaître, en vous mettant à l'épreuve, si vous êtes obéissants en toutes 

choses. 10 Or, à qui vous pardonnez, je pardonne aussi; et ce que j'ai 

pardonné, si j'ai pardonné quelque chose, c'est à cause de vous, en 

présence de Christ, 11 afin de ne pas laisser à Satan l'avantage sur nous, 

car nous n'ignorons pas ses desseins. » 

La réintégration d’un membre révoqué dans l’église est le but de toute 

mesure disciplinaire. 

Les membres de l’Église continueront à prier pour la repentance et la 

réintégration d’un membre révoqué. Les anciens communiqueront 

périodiquement avec le membre révoqué pour l’encourager à se repentir et 

à susciter la foi en l’Évangile. Si un membre révoqué demande sa 

réintégration, les anciens rencontreront la personne pour entendre la 

preuve de repentance. 

Après un témoignage satisfaisant, les anciens soumettront l’affaire à l’église 

dans le but d’entendre à la fois les témoignages à l’appui et contradictoires. 

Si des preuves suffisantes sont présentées pour contredire le témoignage 

du membre révoqué, celui-ci demeurera excommunié. Si des preuves 

suffisantes sont présentées à l’appui du témoignage du membre révoqué, 

il sera rétabli à part entière dans l’église. 
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Résiliation d’adhésion d’un membre  

 

L’adhésion d’un membre peut être résiliée de l’une des quatre façons 
suivantes : 

 
1. Par la mort physique. 

2. Par transfert : lorsque cela est demandé, les anciens peuvent 

accorder à un membre sortant en règle, une lettre de révocation à la 

communauté d’une autre église. 

Aucune lettre de ce genre ne peut être remise à un membre qui est à 

ce moment-là sous la discipline corrective de cette église. Les anciens 

peuvent refuser d’accorder une lettre de transfert à toute église qui, à 

leur avis, est déloyale à l’égard de l’Évangile (Jude 3). 

3. Par exclusion : si un membre est habituellement absent aux réunions 

officielles de l’église sans raison valable, ou si, en raison d’un 

déménagement, il cesse de maintenir un contact vital avec l’Église, il 

/ elle peut être exclu en tant que membre. 

Si un membre exclu applique à nouveau pour l’adhésion en tant que 

membre, les procédures énoncées seront à nouveau suivies. 

 
4. Par la révocation en tant que dernière étape de la discipline de l’église. 

Les anciens n’appliqueront la révocation susmentionnée qu’en stricte 

conformité avec Matthieu 18. 
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Les Anciens  
 

Il semble approprié que, dans un document concernant les rôles et 

responsabilités bibliques d’un membre de l’église Ministère Theacts 

Ministry, nous profitions de cette occasion pour présenter une base biblique 

de ce qui est attendu des leaders de notre église. 

 

Les pasteurs qui sont chargés d’être des sous-bergers dans cette 

communauté sont tenus aux mêmes normes bibliques que tous les autres 

membres de notre communauté. Toute l’église (par dessein) reste 

dépendante de notre Berger en Chef, Jésus-Christ, à qui toute gloire est 

due. 

 
Nous croyons que la Bible est claire dans son enseignement concernant le 

rôle d’un pasteur/ancien. Les termes bibliques ancien, surveillant, évêque 

et les termes contemporains berger-ancien et pasteur-ancien se réfèrent 

tous aux mêmes individus. 

 
Nous croyons que la Bible enseigne qu’une équipe d’anciens qualifiés doit 

diriger l’église locale, des hommes qui sont égaux en autorité, servant de 

sous-bergers au Berger en Chef, Jésus-Christ.  

 
Pluralité 

 
La parole de Dieu parle d’anciens exclusivement au pluriel qui participent à 

la gouvernance générale de l’Église (Actes 14 :23, Actes 20 :17 et Tite 1 

:5). Bien que les anciens puissent fonctionner différemment selon leur don, 

tous sont nécessaires pour assurer la responsabilité et l’autorité globales 

pour diriger l’église. 

Les Saintes Écritures bibliquement qualifiées énoncent un enseignement 

explicite sur la qualification (ou les caractéristiques) des anciens qui dirigent 

l’église locale (1 Timothée 3 :1-7 et Tite 1 :5-9). 
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Leadership Masculin et Féminin 
 

Les femmes et les hommes sont autorisés à servir dans tous les rôles vitaux 

de l’Église. La Bible nous enseigne que sous la nouvelle alliance nous 

sommes tous un en Christ et qu’il n’y a ni homme ni femme. Galates 3 :28 

– « Il n'y a plus ni Juif ni Grec, il n'y a plus ni esclave ni libre, il n'y a plus ni 

homme ni femme ; car tous vous êtes un en Jésus Christ. » Il est 

parfaitement compris que la culture de l’époque différenciait les deux, mais 

dans la nouvelle alliance, le Christ a révélé qu’il n’y avait pas de différence. 

 

Annexe 
L’église Ministère Theacts Ministry affirme et pratique comme une 

ordonnance régulière ce qui est communément appelé le « baptême du 

croyant » également connu sous le nom de credo-baptême. C’est-à-dire 

que nous croyons que les Saintes Écritures sont claires sur le fait que le 

sacrement du baptême devrait être une déclaration publique d’un individu 

(par l’intermédiaire de leur église locale) qu’ils sont maintenant, par pure 

grâce, des disciples de Jésus-Christ. 

 

Nous n’affirmons pas ce que l’on appelle la « régénération baptismale » 

selon laquelle le sacrement du baptême est la cause ou le déclencheur de 

l’œuvre de l’Esprit dans la régénération. Au lieu de cela, nous croyons que 

le baptême devrait être la réponse du croyant à l’œuvre régénératrice de 

l’Esprit dans sa vie (Actes 2 :38 et Actes 8 :26-39). 

 
Certaines des dernières paroles que Jésus a dites à ses disciples étaient 

de faire des disciples, de baptiser ceux qui croient et de leur enseigner Ses 

commandements (Matthieu 28 :19-20). Nous affirmons et pratiquons 

également le baptême par une immersion complète. 

 
Les preuves dans les Saintes Écritures nous démontrent clairement que le 

baptême était une pratique normale à travers l’église primitive 

conformément à ce que Paul explique dans Romains 6 : 1-4, « Que dirons-

nous donc ? Demeurerions-nous dans le péché, afin que la grâce abonde 

? Loin de là ! Nous qui sommes morts au péché, comment vivrions-nous 

mailto:123theacts@gmail.comt
http://www.theactsministry.com/


Ministère THEACTS Ministry | 9850 Rue Verville, Montreal, QC, H3L 3E2 | 1-844-442-2662 | 123theacts@gmail.com | www.theactsministry.com 

26 

 

 

encore dans le péché ? Ignorez-vous que nous tous qui avons été baptisés 

en Jésus Christ, c'est en sa mort que nous avons été baptisés ? Nous avons 

donc été ensevelis avec lui par le baptême en sa mort, afin que, comme 

Christ est ressuscité des morts par la gloire du Père, de même nous aussi 

nous marchions en nouveauté de vie. » 

 
* Nous comprenons qu’il y a certains facteurs qui pourraient empêcher 

quelqu’un de se faire baptiser par immersion totale (santé ou autre) et dans 

ces cas uniques, nous choisirons volontiers un mode de baptême différent 

pour accommoder ces frères et sœurs en Christ. 
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